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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  12/10/2023 dans  l'établissement
AUCHAN FRANCE implanté 5, avenue du maréchal de Lattre de Tassigny  93800 Épinay-sur-Seine.
L'inspection a été annoncée le 20/11/2023. Cette partie E Contexte et constats F est publiée sur le
site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/    ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� AUCHAN FRANCE
� 9 à 25 AV DU MARECHAL DE LATTRE 2-16 RUE DE PARIS 93800 Épinay-sur-Seine
� Code AIOT : 0059300012
� Régime : Enregistrement
� Statut Seveso : Non Seveso
� IED : Non

La  société  Auchan  exploite  des  installations  de  préparation  de  denrée  alimentaire  et  de
combustion dans le cadre de son hypermarché. L'arrêté préfectoral d'autorisation du 31 août 2011
encadrait également les installations techniques liées à la galerie marchande.
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Classement
• Incendie

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� E  avec  suites  administratives  F  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

� E susceptible de suites administratives F : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� E sans suite administrative F. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

1 Classement
Arrêté Préfectoral du
31/08/2011, article 1.1.1

Lettre de suite préfectorale 1 mois

3
Plan des
réseaux

Arrêté Préfectoral du
31/08/2011, article 4.2.2

Lettre de suite préfectorale 1 mois

4
Isolement des

milieux
Arrêté Préfectoral du

31/08/2011, article 4.2.4
Lettre de suite préfectorale 1 mois

7
Protection des

milieux
récepteurs

Arrêté Préfectoral du
31/08/2011, article 7.6.7

Lettre de suite préfectorale 1 mois

12
Autosurveillan

ce des eaux
résiduaires

Arrêté Préfectoral du
31/08/2011, article 9.2.3

Lettre de suite préfectorale 1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

2
Liste des

installations
classées

Arrêté Préfectoral du 31/08/2011,
article 1.2.1

Sans objet

5
Installations

électriques - Mise à
la terre

Arrêté Préfectoral du 31/08/2011,
article 7.2.3

Sans objet

6
Moyens de lutte
contre l'incendie

Arrêté Préfectoral du 31/08/2011,
article 7.6.4

Sans objet

8
Installations de

réfrigération
Arrêté Préfectoral du 31/08/2011,

article 8.2
Sans objet

9
Alimentation en

combustible
gazeux

Arrêté Préfectoral du 31/08/2011,
article 8.4.2

Sans objet

10
Implantation des

groupes
électrogènes

Arrêté Préfectoral du 31/08/2011,
article 8.5.2

Sans objet

11
Implantation -
Aménagement

Arrêté Préfectoral du 31/08/2011,
article 8.6.1

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Suite aux modifications de nomenclature et à l'évolution des installations, en particulier concernant
la préparation de denrées alimentaires, l'exploitant doit se re-positionner sur le classement de ses
installations et éventuellement sur la séparation entre les activités de l'hypermarché et celles de la
galerie marchande.
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Il doit également demander la modification des prescriptions de l'arrêté qui sont inadaptées aux
installations exploitées.
L'exploitant doit améliorer sa connaissance et sa gestion des réseaux, des rejets et de la rétention
des eaux d'extinction incendie.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Classement

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 31/08/2011, article 1.1.1

Thème(s) : Situation administrative, Exploitant

Prescription contrôlée : 

Constats : 
L'exploitant indique qu'une déclaration de succession (changement de nom) a été réalisée par
courrier du 23 avril 2016 pour indiquer au préfet que l'exploitant des installations était désormais
AUCHAN FRANCE.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Liste des installations classées

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 31/08/2011, article 1.2.1

Thème(s) : Situation administrative, Classement

Prescription contrôlée : 
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Constats : 
Concernant le classement et le volume d'activités exploitées, l'exploitant indique :

-pour la préparation ou conservation de denrée alimentaires d'origine animale (rubrique 2221), les
seuils sont désormais de plus de 500 kg/j pour la déclaration et plus de 4t/j pour l'enregistrement.
L'exploitant indique que les activités consistent essentiellement en découpe. Les volumes actuels
de préparation sont très inférieurs à 4 t/j, voire inférieurs à 500 kg/j.
L'exploitant  devra  se  positionner  sur  le  volume  d'activité  maximal  et  le  classement  sous  la
rubrique 2221 qu'il souhaite retenir (passage à déclaration ou cessation).

-pour les stockages d'aérosol, l'exploitant indique que les stocks sont très réduits. Les installations
ne sont plus classables suite à la suppression de la rubrique 1412, remplacée par les rubriques 4320
et 4321 avec des seuils de déclaration de 15 tonnes et 500 tonnes respectivement.
-pour les stockages de fioul (cuve compartimentée de 2 x 10 m3), les installations ne sont plus
classables suite à la suppression de la rubrique 1432, remplacée par la rubrique 4331 (seuil de 50
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tonnes).
-pour le stockage frigorifique,  le  volume des stockages en chambre froide est  de 700 m3.  Les
installations ne sont pas classables sous la rubrique 1511.

-pour les ateliers de charges d'accumulateurs (3 locaux) le classement sous la rubrique 2925 à
déclaration n'est pas modifié.
-pour les fluides frigorigènes, l'exploitant indique qu'une déclaration sous la rubrique 1185 a été
réalisée.  Toutefois  le  site  ne  dispose  que  de  pompes  à  chaleur  et  d'une  centrale  froid  qui
fonctionne au CO2. Dans ces conditions il y a un doute sur le classement des installations.
L'exploitant devra confirmer le volume de fluides frigorigènes concernés par la rubrique 1185 et le
classement éventuel.

-pour  les  installations  de  combustion.  Au  niveau  de  l'hypermarché,  la  puissance  du  groupe
électrogène indiquée sur l'appareil est de 810 kW et les fours à gaz avaient une puissance de 350
kW.
Au niveau de la galerie marchande, la puissance du groupe électrogène indiquée sur l'appareil est
de 560 kW.
Pour  le  groupe motopompe du sprinklage,  la  puissance  relevée  sur  l'appareil  est  de  173  kW.
L'arrêté indiquait également une chaufferie de 600 kW en toiture.
Par ailleurs l'exploitant confirme qu'aucun de ces appareils n'est raccordé ou raccordable sur une
seule cheminée.

Par courrier électronique du 20 novembre 2023, l'exploitant indique pour les groupes électrogènes
les puissances thermiques suivantes, calculées sur la base des consommations en combustible : 
-pour le groupe de l'hypermarché : 2,262 MW
-pour le groupe de la galerie marchande : 1,377 MW

Dans ces conditions les groupes électrogènes restent classables à déclaration sous la rubrique
2910.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 1 mois

N° 3 : Plan des réseaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 31/08/2011, article 4.2.2

Thème(s) : Risques chroniques, Rejets aqueux

Prescription contrôlée : 

10/18



Constats : 
Lors de la visite d'inspection, l'exploitant ne disposait pas d'un plan complet des réseaux. Dans les
locaux techniques, les schémas de certaines parties des réseaux sont affichés mais cela concerne
principalement le système eau incendie.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 1 mois

N° 4 : Isolement des milieux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 31/08/2011, article 4.2.4

Thème(s) : Risques accidentels, Incendie

Prescription contrôlée : 

Constats : 
Lors de la visite d'inspection il n'a pas été possible de localiser un moyen d'isolement du rejet au
réseau d'assainissement.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
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Proposition de délais : 1 mois

N° 5 : Installations électriques - Mise à la terre

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 31/08/2011, article 7.2.3

Thème(s) : Risques accidentels, Incendie

Prescription contrôlée : 

Constats : 
Par courrier électronique du 20 novembre 2023, l'exploitant indique que le dernier contrôle des
installations électriques a été réalisé le 22 mai 2023. Il n’y a pas de zone ATEX sur le site.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Moyens de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 31/08/2011, article 7.6.4

Thème(s) : Risques accidentels, Incendie

Prescription contrôlée : 
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Constats : 
Les  installations  disposent  d'extincteurs,  de  RIA,  de  détection  incendie,  d'un  système  de
désenfumage et d'une extinction automatique (sprinklage).
L'exploitant précise qu'il y a également 4 poteaux incendie sur la voie publique pour la défense du
site.

Par courrier électronique du 20 novembre 2023, l'exploitant indique que les extincteurs et les RIA
ont été contrôlés le 28 août 2023, le sprinklage le 23 mai 2023, le désenfumage le 30 août 2023 et
la détection incendie (SSI) le 7 juin 2023.

Par ailleurs, l'exploitant doit être en mesure de justifier de la disponibilité et du débit des poteaux
incendie dédiés à la défense incendie du site.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Protection des milieux récepteurs

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 31/08/2011, article 7.6.7

Thème(s) : Risques accidentels, Rétention eaux incendie

Prescription contrôlée : 
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Constats : 
L'exploitant indique que le site dispose de plusieurs bâches de récupération : une bâche 525 m3

pour les eaux pluviales et une de 250 m3 au 2ème sous-sol et une de 360 m3 au 1er sous-sol.
Une partie des eaux pluviales est a priori réutilisée pour la réserve eau d'incendie. 
En l'absence de plan des réseaux, il n'a pas été possible de savoir quelle capacité correspondrait à
la rétention des eaux d'extinction.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 1 mois

N° 8 : Installations de réfrigération

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 31/08/2011, article 8.2

Thème(s) : Risques chroniques, Fluides frigorigènes

Prescription contrôlée : 

Constats : 
L'exploitant doit confirmer le classement ou non des fluides frigorigènes. 
Il indique que des contrôles d'étanchéité sont réalisés conformément à la réglementation.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Alimentation en combustible gazeux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 31/08/2011, article 8.4.2

Thème(s) : Risques accidentels, Incendie

Prescription contrôlée : 
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Constats : 
L'inspection n'a pas procédé à une visite de la chaufferie gaz de 600 kW (a priori non classable). La
chaufferie avait été inspectée en 2016 et il n'y avait pas eu de non conformité relevée.

Lors de la visite d'inspection du 20 avril 2016, il avait été demandé la confirmation de la présence
ou non d'une détection gaz au niveau des fours de la boulangerie (la présence d'un pressostat et
d'une vanne de sectionnement avait été vérifiée).
Lors de la visite d'inspection l'exploitant n'a pas pu localiser de détection gaz au niveau des fours.
Les fours à gaz ne sont pas explicitement visés dans les prescriptions du chapitre 8.4 de l'arrêté
préfectoral du 31 août 2011 et ne sont pas a priori classables mais l'inspection recommande à
l'exploitant de s'assurer de la présence et le cas échéant du bon contrôle de détection gaz.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Implantation des groupes électrogènes

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 31/08/2011, article 8.5.2

Thème(s) : Risques accidentels, Incendie

Prescription contrôlée : 

Constats : 
Les locaux des groupes électrogènes sont situés en sous-sol et accessibles depuis le parking.
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Pour le groupe électrogène de l'hypermarché, le local est équipé d'extincteurs, de bac de sable,
d'un arrêt d'urgence du groupe et d'une coupure de l'alimentation en combustible et d'un arrêt
de l'alimentation électrique à l'extérieur du local. Le local est sur sol étanche et dispose de 2
issues de secours.

Pour le groupe électrogène de la galerie marchande, le local est équipé d'extincteurs, d'un arrêt
d'urgence  du  groupe  et  d'un  arrêt  de  l'alimentation  électrique.  L'arrêt  de  l'alimentation  en
combustible n'a pas été clairement identifiée. Le local est sur sol étanche.

Pour  le  groupe  motopompe  du  sprinklage  (173  kW  selon  la  plaque),  le  local  est  équipé
d'extincteurs et d'un arrêt d'urgence du groupe. L'arrêt de l'alimentation électrique et l'arrêt de
l'alimentation en combustible n'ont pas été clairement identifiés. Le local est sur sol étanche et
dispose de 2 issues de secours.

L'exploitant a transmis le 20 novembre 2023 les puissances des groupes électrogènes de la galerie
et de l'hypermarché et dans ces conditions les groupes sont classables à déclaration.

L'exploitant doit proposer un échéancier de mise en conformité pour les points qui peuvent faire
l'objet de travaux et dans les cas où des travaux ne sont pas possibles (2ème issue) demander une
modification de l'arrêté.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Implantation - Aménagement

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 31/08/2011, article 8.6.1

Thème(s) : Risques accidentels, Incendie

Prescription contrôlée : 

Constats : 
Les installations  de charge d'accumulateurs  sont installées dans des locaux munis  de murs  et
planchers  haut  a  priori  REI  120  mais  ne  sont  pas  fermés.  Ils  sont  équipés  d'une  ventilation
mécanique en hauteur mais l'exploitant ne pouvait pas confirmer qu'elles étaient utilisables en
désenfumage.

L'exploitant indique que les batteries utilisées sont du type étanches à recombinaison et que les
locaux  ne  sont  pas  classés  ATEX.  Les  installations  ne  sont  donc  pas  considérées  comme
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présentant un risque d'accumulation d'hydrogène.

L'inspection note dans un des locaux la présence d'un ancien affichage ATEX. En l'absence de
classement (et d'équipements) ATEX, cette indication doit être retirée.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : Autosurveillance des eaux résiduaires

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 31/08/2011, article 9.2.3

Thème(s) : Risques chroniques, Rejets aqueux

Prescription contrôlée : 

Constats : 
Pour le suivi des rejets en eau dans le réseau, l'exploitant indique que des analyses sont réalisées
par un prestataire sur une base trimestrielle. 
Pour les paramètres dont le suivi  est mensuel  (volume, débit et pH) l'exploitant doit indiquer
comment est réalisé le suivi. Il peut également demander une adaptation du programme de suivi.

Par courrier électronique du 20 novembre 2023, l'exploitant transmet le rapport d'analyse Bureau
Véritas du 16 octobre 2023 (prélèvements du 3-4 juillet 2023). Le rapport conclut à la conformité
des rejets sauf pour la DBO5 (893 mg/l pour 800 mg/l).
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L'exploitant devra indiquer les mesures prises pour mettre ses rejets en conformité ou demander
une modification de sa VLE (après accord de la police des réseaux).

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 1 mois
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